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I3me annee. N° 5. Mai 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES MEMOIRES DE MULLER DE LA MOTHE

(Suite et fin)

Redevenus libres au pied des rocbers de la citadelle

d'Aarbourg, nous dirigeätnes nos pas du cote d'Olten. Apres

sept lieues de marche, nous parvinmes ä la montagne de

Benkemaufon 6ü nous connaissions une ferme et des

chevaux pour accelerer notre sortie du territoire de la

Suisse. A sept heures du matin, nous fümes rendus ä

Lauffenbourg, ville forestiere, oü nous primes la poste autri-
chienne. D'abord, notre route fut sur Tubingue, Stutgard.
Le 11 octobre, nous fümes ä Francfort, oü mon ami Rosset

avait ä coeur de se rendre, dans l'espoir qu'il y serait bientot

rejoint par sa femme et ses enfants, et oü d'ailleurs il etait
adresse ä la maison Gonthard, parens de sa femme. II fallut

qu'il renon^at pour le moment ä cette satisfaction. Le 22,
l'armee de Custine, immediatement apres la prise de

Mayence, vint ä s'emparer de Francfort. Nous en partimes
le 3 novembre. Notre route fut par Schwalbach, Coblenz,

Bonn, Neuss, Xanten, Nimegue, Utrecht. Le 10, nous fümes

ä Amsterdam, le 11 ä La Haye, le 12 ä la Brille, le 14 ä

Elfoutsteuss oü le vent contraria notre depart jusqu'au
18, que notre paquebot mit ä la voile. Le 20, vers les cinq
heures du matin, apres une traversee fort orageuse, on fut

debarquer ä Harwich, et le 21 novembre, nous fümes ä
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Londres, oü je trouvais plusieurs de mes amis et compa-
triotes. Le 29, nous fümes ä Winchester pour apprendre la

langue anglaise et aussi par raison d'economie. Mon ami, M.

Rosset, attendoit son epouse et six enfants avec lesquels il
se proposoit de passer en Amerique et de joindre ä Phila-

delphie M. Casenove son beau-frere, qui lui offroit un
etablissement. II me pressoit fort de le suivre. Ayant
communique cette idee ä mon ami M. Glayre, il ne l'approuva
point. Au contraire, il me donna le conseil de quitter le

sejour de l'Angleterre, et d'en chercher un qui füt plus ä

portee de la Suisse et de correspondre pour la regie de mes

affaires, dont il continuait d'etre charge.
Immediatement apres notre evasion de la citadelle d'Aar-

bourg, le Gouvernement avoit ordonne la mise de nos biens

en sequestre. Puis, par un arrete subsequent du 22 janvier
1793, le revenu de nos biens mis en sequestre fut libere.
Dans cet etat de choses, j'avois passe quelques semaines

dans une situation critique, ä la veille de voir prononcer la

confiscation de notre patrimoine. On n'osoit me faire aucun
envoi d'argent. Mais mon bon et genereux cousin, M. Michel

Fatio, y subvint d'une maniere fort gracieuse, en donnant
l'ordre ä son banquier ä Londres de me faire toucher cent
livres sterling.

Mon ami, M. de Brenles, etoit venu nous voir ä

Winchester, au moment oü je venois de prendre le parti de

quitter l'Angleterre pour me rapprocher de la Suisse, en

sorte que je me decidai de suite ä reveniravec lui a Londres

et ä faire de lä le voyage ensemble par la France, pour me

rendre ä Geneve, qui, ä cette epoque, conservoit encore son

etat d'independance.
De retour ä Londres, le 12 janvier 1793, j'y prolongeai

mon sejour jusqu'au 19 fevrier, jour que je passai dans la

societe de plusieurs amis et compatriotes. J'y avais aussi

une relation interessante, celle de la famille de feu mon
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cousin M- David Fatio, qui avoit laisse une veuve avec fils

et fülle. Cette derniere s'appeloit Sophie. J'avois lie connois"

sance avec eile dans un voyage qu'elle avoit fait en 1788, et,
dans mes malheurs, eile y prit un tel interet qui lui donna

des droits ä ma reconnoissance. J'ai appris ensuite son

mariage avec la plus grande satisfaction, surtout qu'elle etoit
heureuse.

Mon ami, M. Rosset, ayant appris que je me disposois ä

quitter l'Angleterre, tandis qu'il s'occupait de son depart

pour 1'Amerique, et voulant encore me revoir, vint de
Winchester pour quelques jours avec moi ä Londres. Le 19

fevrier, vers les huit heures du soir, nous devions prendre
place dans une diligence pour nous rendre ä Douvres, oil

nos amis etoient reunis pour ces dernieres heures avec nous,
dans une taverne ä portee du lieu de notre depart. Mon ami

Rosset n'avoit pas manque de s'y trouver et je ne saurois

oublier ce qui se passa entre nous, au moment de notre

separation, non plus que le triste prqssentiment qu'il
m'exprima en me disant adieu : que nous ne nous reverrions

plus. En effet, nous ne nous sommes point revus. II fut

joint peu de temps apres par sa famille et partit pour
1'Amerique, d'oü il m'a ecrit diverses lettres dans lesquelles
il m'exprimoit la meme amitie et les memes ressentiments
de l'injustice avec laquelle il pensoit avoir ete traite par
MM. de Berne. II mourut le 28 mars 1795 ä Philadelphie,
detruit par le chagrin, malgre les compensations que la

fortune lui offrit en ce pays-lä. Apres sa mort, sa famille est

rentree aussitot en Europe.
Parti de Londres, le 19 fevrier 1793, ä huit heures du

soir, nous arrivämes le lendemain au matin ä Douvres, et

primes place dans le paquebot qui partit le lendemain au

matin pour Calais. II est ä remarquer que c'etoit ä la veille
de la declaration de guerre de l'Angleterre ä la France, peu
de semaines apres la mort tragique de Louis XVI, et que ce
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paquebot fut le dernier qui traversa. Nous nous y rencon-
trämes avec M. de Beaumarchais, homme de lettres et de

beaucoup d'esprit. II egaya la traversee par sa conversation.
Un des traits les plus interessants fut ce qu'il nous dit au

sujet des evenements de la Revolution frangaise. On lui
demanda comment il pensoit que pourroit finir cette grande
revolution. II repondit: comme ni vous ni personne dans le

monde n'auront pu le prevoir ni l'imaginer. Je cite cette

reponse parce qu'elle a ete prophetique de tout ce que nous

avons dejä vu. Quelle pensee profonde sur l'avenir des

evenements de ce monde, que les derniers resultats

appartiennent ä la sagesse du grand Dispensateur de toutes
choses!

Le calme prolongea notre traversee. Nous n'arrivämes que
le lendemain 22 ä Calais, d'oü nous partimes pour nous
rendre ä Paris. Le tableau de cette grande ville, naguere si

brillante, n'offroit plus que le spectacle de la terreur. On

croyoit lire sur les physionomies 1'effroy qu'avoit produit le

sang verse du bon Louis XVI, ou les fureurs qui preparoient
tant de scenes de devastation, et qui ont bouleverse la

France jusqu'ä cette epoque remarquable ou le genie du

Grand Napoleon a donne une nouvelle direction aux
evenements, dont l'histoire aura ä raconter aux generations
futures les faits les plus grands et les plus inattendus.

Arrives ä Paris, nous apprimes que le Comite de Salut

public s'occupoit d'un projet de guerre contre la Suisse, et

que M. le General Wyss, Baillif de Moudon, avait ete envoye

par le gouvernement de Berne pour detourner cet orage. Des

lors, il me parut bienseant de me rendre aupres de lui, afin
de-le prevenir de mon sejour ä Paris, dans cette circons-

tance, et de l'intention que j'avois de me rendre ä Geneve.

II parut sentir et reconnoitre la loyaute de mon precede ;

son accueil fut des plus gracieux. II chercha meme k donner
une tournure flatteuse au choix que le Gouvernement de
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Berne avoit fait de nos personnes, comme plus marquantes,

pour etre victimes des severites que la politique avoit juge
utiles dans ces circonstances, assurant d'ailleurs, que la

justice du Souverain ne laisseroit point echapper l'occasion
de nous relever. De plus, il m'insinua que je pourrois
rendre cette accession plus prochaine par quelques services

pour la Patrie.

Je repondis qu'aussitot qu'elle seroit attaquee, le Souverain,

en me rappelant, me verroit voler ä mon poste pour la

defendre.

Je partis immediatement avec mon ami M. de Brenles qui
ne me quitta point jusqu'ä Geneve, oü j'arrivai le 15 mars.
J'en previns de suite M. Morlot, membre du conseil souverain,

avec qui j'etois entre en correspondance.
Geneve, depuis la capitulation faite entre le General de

Montesquiou, qui etoit ä ses portes avec une armee, et les

Suisses, qui etoient venus pour en defendre le siege, Geneve,

dis-je, avait aussi, par une revolution, change la forme de

son gouvernement, mais n'etoit pas rentre dans un etat
calme et paisible. Soulavie, Resident de France, avoit soin
de l'entretenir dans un etat de trouble dont le resultat devoit
etre sa reunion avec la Grande Republique. Chacun en crai-

gnoit le moment et chacun s'attendoit a de nouvelles crises.

Une telle attente me fit prendre le parti de chercher un
asile ä la campagne. J'avois ete recommande par un ami, M.
Charles d'Apples, de Lausanne, ä M. Girodz, ce qui m'avoit

procure l'agrement de faire connoissance avec sa famille sur
le point de quitter la ville pour aller habiter leur campagne
de Vandoeuvre. Je conqus l'idee d'y fixer mon sejour et j'y
pris un logement dans une maison voisine. Chez M. Girodz,

on me fit la grace de me recevoir pour la table.
Me voici arrive, mes chers enfants, ä l'epoque interessante

des nouvelles relations que j'ai formees avec la famille de votre
digne et respectable mere. Touche de son merite, malgre l'etat
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de sequestre oü etoient encore mes biens, j'osai formuler le

projet de m'unir avec eile. J'obtins sa main et notre mariage

fut beni au temple de Vandceuvre le 12 janvier 1794-

Le 3 decembre, meme annee, fut baptise notre premier-

ne, Maurice, dont M. Glayre voulut bien etre le parrain. Cet

enfant qui annongoit un excellent naturel et que nous che-

rissions, nous eümes la douleur de le perdre le 25 juin 1797
ä l'äge de deux ans et demi.

Cette affliction se trouva adoucie par l'existence de ma

chere Caroline nee dejä le 30 octobre 1796.

Ce fut en 1797 que LL. EE. de Berne, determinees par
les representations qui leur furent faites par M. Barthelemy,
ambassadeur de France, decreta, sous la date du 15 juin
« une amnistie en faveur de tous ceux qui, impliques dans
> les procedures instruites en 1791 et 1792, avoient ete
» punis oil s'etoient rendus fugitifs hors de leur Patrie.
» Declarant que chacun d'eux etoit libre de revenir, sous la

» condition expresse de se presenter, ä dater du jour de sa

» rentrde dans la quinzaine, au President du Conseil secret,
» pour solemniser devant ce Tribunal le serment de fidelite
» que tout bon sujet doit ä son souverain. »

Ce decret me fut aussitöt communique par une lettre
tres obligeante de M. Yenner de Nidau, membre du Conseil

souverain, et ensuite, par une lettre de M. le bailli d'Erlac
de Spiez adressee ä mon curateur, M. Glayre.

En consequence de ce decret, je me rendis incontinent ä

Berne. M'etant presente de suite chez Son Exc. M. de

Mellune (sic), president du Conseil secret, je fus tres gra-
cieusement accueilli, mais en m'annongant que le Conseil

secret ne devoit etre assemble que dans quelques jours. Lui
ayant alors fait connoitre les circonstances penibles dans

lesquelles j'avois quitte mon domicile pour remplir plus

promptement la condition prescrite dans l'amnistie, ayant
laisse un enfant tres malade, Son Exc. voulut bien y avoir
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egard et convoquer le Conseil secret pour le lendemain. II

marqua I'heure et me dit qu'au surplus, si je voulois attendre
ä mon auberge, il me feroit avertir du moment oil l'acces

me seroit ouvert. Apres lui avoir exprime combien j'etois
sensible ä cette bonte, je lui fis ma reverence et il me fit
l'honneur de m'accompagner jusqu'au dessus de la rampe.

Le lendemain, vers les onze heures du matin, on vint me

demander ä l'auberge de la Couronne oü j'etois löge. Je me

rendis de suite ä l'Hötel de Ville, oü je fus introduit en

meme temps que M. Mercier-Felz, venu de Lausanne pour
le meme fait.

Le Conseil secret etoit compose de vingt-cinq membres

presides par l'Advoyer, M. de Melunen. II nous dit : « Mes-

» sieurs, vous etes rappeles dans votre Patrie par le Decret
» d'amnistie que LL. EE. ont prononce en faveur de ceux
» qui ont ete impliques dans les affaires qui ont eu lieu en

» 179X et 1792, et dans lesquelles diverses personnes se

> sont rendues plus ou moins coupables. Votre demarche

» nous assure que vous reconnoissez les torts que vous
» pouviez avoir eu et que vous etes disposes ä preter le

» serment qui va vous etre lu. »

Teneur de ce serment :

Promesse de fidelite, de remplir tous les devoirs de bons

et loyals sujets, de revhler tout ce qui pourroit venir ä notre
connoissance tendant a nuire au Gouvernement, de ne point
chercher a me venger, ni directement ni indirectement, de

ceux qui pouvoient m'avoir attire l'animadversion du Souve-

rain. Enfin, de ne point prendre de Bourgeoisie etrangere,
sans le consentement du Souverain.

Apres avoir ainsi satisfait aux conditions prescrites dans

facte d'amnistie, je ne songeois qu'ä repartir aussitot pour
Lausanne et ne m'y arreter que le tems necessaire pour y
voir quelques personnes. La satisfaction que j'eusde retrouver
plusieurs de mes anciennes relations, avec toute l'apparence
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de l'amitie, fut bientot troublee par la douleur d'apprendre

que notre eher enfant Maurice avoit expire dans les bras de

sa bonne grand-maman malgre tous les secours et l'espoir

que l'on m'avait donne de sa guerison.
Peu de semaines apres, nous vinmes ä Pully, en famille,

oü ma presence etoit necessaire pour reprendre possession
de ma propriete. J'avois ete rendre mes devoirs ä M. de

Buren, Seigneur-Baillif ä Lausanne, et il me rendit cette
visite ä Pully avec son epouse.

Les vendanges etant achevees, je jugeai convenable de

retourner passer l'hyver ä Vandoeuvre sur Geneve. J'eus
d'autant plus lieu de m'en applaudir que la revolution au

Pays de Vaud s'opera ce meme hiver 1798, ä laquelle j'etois
bien resolu de ne prendre aucune espece de part. Cepen-

dant, lorsqu'elle fut decidement faite par l'introduction de

l'armee Menard, je revins pour soigner mes proprietes.
En 1799, existoit le Gouvernement helvetique. Je soute-

nois alors des relations tres particulieres avec M. Henri
Polier, Prefet du canton de Vaud. Sollicite par lui d'accepter
le commandement du chateau de Chillon, oü devoient etre
amends plusieurs personnages considerables de l'ancien gou-
vernement de Fribourg, pour y etre gardes -comme otages,

j'y consentis pour satisfaive les bonnes intentions qui l'ani-
moient en faveur de ces Messieurs, sous condition cependant

que ce seroit pour peu de tems. Un tel sejour, sous quel
titre que ce füt, ne pouvoit m'offrir que des pensees fächeu-

ses. En effet, apres avoir etabli ä Chillon les prisonniers, qui

y furent envoyes, de la maniere la plus supportable, je fus
authorise ä me faire remplacer. Avant de quitter le chateau,
M. Vero, ancien Advoyer de l'Etat de Fribourg, accompagne
des autres Messieurs comme lui detenus, voulut bien se

rendre aupres de moi pour m'exprimer leur reconnoissance
de mes precedes ä leur egard, ainsi que leurs regrets
de mon depart. Vous trouverez dans mes papiers une
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lettre de l'Eveque de Fribourg qui m'adresse des remer-
ciements.

Immediatement apres le commandement du chateau de

Chillon, je fus nomine commandant militaire de l'arrondisse-
ment du Jura forme des districts d'Echallens, Orbe, la Vallee
de Joux.

En 1802, la Sous-Prefecture de Lausanne me fut Offerte.

Je ne l'acceptai pas, persuade que ce poste pouvoit etre
mieux rempli, mais, sur la fin de cette annee, au mois d'octo-
bre, le Gouvernement helvetique fut expulse de Berne et
dans le cas de se refugier ä Lausanne avec M. de Verninac,
l'ambassadeur de France. Les troupes bernoises, avec les

autres cantons en contre-revolution, se trouvoient dejä ä

Moudon, lorsque le general Rapp arriva inopinement de Paris

apportant l'ordre au Gouvernement helvetique de retourner
ä Berne reprendre ses fonctions provisoirement. Je fus

nomme juge au Tribunal supreme du canton en fonction
durant l'hiver 1803. L'acte de mediation signe ä Paris ayant
donne ä la Suisse une nouvelle existence federative et le

canton de Vaud y ayant obtenu son independance cantonale,

pour y occuper le rang de dix-neuvieme canton federatif, les

nouvelles autorites furent creees selon les formes prescrites

par cette nouvelle constitution.
II y eut un Grand Conseil exergant le pouvoir souverain,

un Petit Conseil charge du pouvoir executif. Le Tribunal

d'Appel fut renouvelle. Dans toutes ces elections, je n'y eus

aucune part. Mais, le Petit Conseil me nomma Juge de Paix

du cercle de Pully, district de Lausanne, fonction que j'ai
exercee jusqu'en 1806, que je quittai le sejour de la campa-

gne pour habiter la ville dans le but d'y commencer votre
education. Vous trouverez dans mes papiers la demission

honorable qui me fut accordee.

Ici finit, mes chers enfants, le recit des principales circons-

tances dans lesquelles votre pere a vecu jusqu'ä ce moment.
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Si je suis entre en quelques details, qui pourront meme

vous paroitre minutieux, je les ai cru utiles ä vous faire con-
noitre le caractere des fautes qu'on pourroit me reprocher

comme aussi les principes d'honneur qui ont servi de regle
ä ma conduite, soit pendant la duree de mon proces, soit

depuis le recouvrement de ma liberte, et enfin ma rehabilitation

par l'ancien Gouvernement, une annee avant l'evene-

ment de la revolution, auquel, par une suite des memes

principes, j'ai evite de prendre aucune espece de part.

Muller de la Mothe.

LETTRES D'UN SEIGNEUR VAUDOIS

surles evenements des annees 1785) ä 1793.

Les lettres qui suivent furent adressees par un seigneur du

Pays de Vaud, Doxat de Champvent, ä son ami De Tournes,

banquier ä Geneve. Elles sont relatives ä beaucoup de sujets,
mais surtout aux affaires financieres et politiques de France,
de Geneve et de Suisse. Elles nous montrent de quelle
maniere un seigneur campagnard envisageait les evenements
du temps et combien etaient grands son desir de voir ne

rien changer ä l'organisation de la societe et sa haine contre
les hardis novateurs dont les actes etaient de nature ä jeter
le trouble dans les fortunes et les situations acquises. Je

remercie ici vivement M. Ch. Burnier, professeur, d'avoir
bien voulu les mettre ä ma disposition.

La premiere lettre de Doxat de Champvent est relative ä

l'emeute qui eut lieu ä Geneve les 26 et 27 janvier 1789 et
qui fut causee par un leger rencherissement du prix du

pain decide par la Chambre des bles et le Deux-Cents.
Cette marchandise devant se vendre cinq sous et demi la
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